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			AVANT-PROPOS


			Une introduction à la toponymie régionale


			Cet ouvrage se propose de fournir à un public curieux, mais pas nécessairement spécialisé dans l’étude toponymique, des éléments de réponse ou des pistes de réflexion concernant le sens et l’origine des noms de lieux du département de la Moselle.


			Nous traitons des toponymes qui figurent sur les cartes Michelin relatives à la région. Nous ne nous bornons pas aux noms de communes, mais nous nous intéressons à tous les noms présents sur la carte : lieux-dits habités, hameaux, écarts, maisons isolées, lieux-dits non habités, bois et forêts, montagnes et cours d’eau, étangs, etc.


			Les résultats de nos travaux ne sont pas présentés sous la forme d’un dictionnaire, manière la plus simple d’ordonner les choses, mais peut-être un peu trop aride. Nous adoptons un cheminement présentant d’abord un aperçu thématique puis historique, le plus apte, semble-t-il, à ne pas lasser le lecteur et à permettre une lecture cursive. Signalons cependant que le lecteur pressé pourra, à l’aide de l’index en fin de volume, se reporter immédiatement aux pages concernant les noms qui l’intéressent.


			La toponymie est une science difficile, qui ne possède pas toujours tous les éléments permettant de choisir la solution étymologique correspondant à la vérité. Un nom a forcément une étymologie et une seule. Pourtant, on remarquera que nous avons souvent présenté plusieurs hypothèses, car le doute persiste et il est impossible de trancher définitivement. Depuis les thèses de d’Arbois de Jubainville, qui ont fondé la toponymie moderne, plusieurs écoles se sont opposées et ont proposé des solutions plausibles. C’est pourquoi il nous a paru nécessaire de présenter les hypothèses les plus vraisemblables, auxquelles nous ajoutons parfois une nouvelle piste.


			Les connaissances nécessaires à l’étude toponymique sont d’abord les attestations anciennes, les différentes formes phonétiques d’un même nom au cours des âges. Elles sont enregistrées dans les dictionnaires topographiques, la Lorraine ayant la chance d’en avoir un pour chacun de ses départements. Même s’ils sont anciens (fin du XIXe siècle), ils restent les auxiliaires précieux et indispensables du toponymiste.


			La connaissance de la phonétique historique du français et ici du lorrain, mais aussi des patois germaniques et de l’allemand, est aussi nécessaire et permet de trouver derrière une forme apparemment obscure une évolution régionale particulière. Enfin, notamment pour la microtoponymie (l’étude des noms de lieux-dits), la connaissance des patois s’avère souvent d’un secours non négligeable.


			La Moselle a de plus la particularité d’être traversée par la frontière linguistique séparant les langues romanes des langues germaniques. Cette particularité nous amènera donc à nous intéresser à la toponymie germanique, déjà présente, parfois assez largement, dans les autres départements lorrains, mais sans doute d’une manière beaucoup plus importante ici. Nombre de toponymes sont purement germaniques ainsi que beaucoup d’attestations anciennes, y compris pour des noms romans. Elles permettent parfois d’éclairer plus nettement le sens des toponymes. C’est pourquoi on trouvera ici de nombreuses attestations pour un même toponyme, car dans une région de frontière, où le bilinguisme est ancien, les différentes formes d’un même mot permettent de voir l’évolution à travers deux langues, romane et germanique. On comprend mieux alors, par exemple, le sens des suffixes adoptés dans chaque langue pour désigner la même notion.


			Les études de toponymie lorraine sont relativement peu nombreuses et souvent déjà anciennes, c’est pourquoi il nous a paru intéressant de faire le point actuel dans un livre accessible à tous. Notons toutefois que la Moselle est le département le plus souvent étudié, ce qui s’explique sans doute par sa position linguistique, ainsi que par l’intérêt que portent les Mosellans à leur terre et à leur langue, tant du côté roman que du côté germanique.


			Cet ouvrage doit donc être considéré comme une introduction à la toponymie régionale qui reste à faire et qui demande un temps et des moyens dont nous ne disposons pas : il serait en effet urgent de faire un inventaire général des microtoponymes de nos quatre départements, en recueillant à la fois les attestations écrites, anciennes et modernes, relativement faciles à trouver, mais aussi les attestations orales auprès des habitants, qui donnent souvent un grand nombre de microtoponymes jamais attestés par écrit. Quand on sait qu’un travail de ce type permet de recueillir plusieurs centaines de noms pour chaque commune, et que chaque département comprend plusieurs centaines de communes, on imagine que la tâche dépasse les forces de chercheurs solitaires et nécessite la constitution d’une équipe et le soutien d’une institution, comme c’est actuellement le cas pour la région Rhône-Alpes, qui, avec le soutien du Conseil Régional, a entrepris récemment un travail de ce type, confié à l’Institut Pierre Gardette de Lyon.


			Jusqu’à présent, il faut avouer que les institutions lorraines susceptibles de s’intéresser à une telle tâche sont restées extrêmement discrètes. La toponymie lorraine et, d’une manière plus générale, la linguistique lorraine, ont disparu des programmes universitaires depuis 2010 et des instituts de recherche depuis 2005, cela malgré la récente mention dans la constitution de l’importance des langues régionales, promues au rang de « patrimoine de la France » et les dernières évolutions politiques toutes récentes en faveur des langues minoritaires.


			Souhaitons que les Lorrains véritables, ceux qui aiment leur terre et ses langues, se rendent compte, avant qu’il ne soit trop tard, qu’ils sont en train de perdre définitivement une grande partie de leur patrimoine, car les informateurs se font de plus en plus âgés et de plus en plus rares…


			Quelques conventions d’écriture


			Pour ne pas alourdir le texte par des notes bibliographiques trop importantes, nous avons signalé nos références par quelques abréviations ou le plus souvent par les noms des auteurs au fil du texte. Pour avoir de plus amples renseignements, le lecteur se reportera aux références bibliographiques en fin de volume. Voici les abréviations et les noms les plus fréquemment utilisés :


			ALLR, suivi souvent d’un numéro, renvoie à l’Atlas linguistique et ethnographique de la Lorraine romane. Les numéros correspondent à ceux des cartes de cet ouvrage en 4 volumes.


			Dauzat renvoie au Dictionnaire des noms de lieux de France de A. Dauzat et C. Rostaing.


			DDR : Dictionnaire étymologique des noms de rivières et de montagnes en France, de A. Dauzat, G. Deslandes et C. Rostaing.


			Dottin : La langue gauloise.


			DT57 renvoie au Dictionnaire topographique de l’ancien département de la Moselle de M. de Bouteiller, publié en 1874.


			DT54 renvoie au Dictionnaire topographique du département de la Meurthe de H. Lepage, publié en 1862.


			Ces deux dictionnaires topographiques sont donc déjà anciens mais ils restent toujours l’une des sources importantes et fiables d’attestations anciennes. Parfois, la référence est simplement DT, sans spécifier le département.


			Falc’hun fait référence aux trois ouvrages de cet auteur cités en bibliographie : pour les noms de vallées et de plaines : Les noms de lieux celtiques, première série, pour les noms de hauteurs : Les noms de lieux celtiques, deuxième série, pour les autres noms : Perspectives nouvelles sur l’histoire de la langue bretonne. On a également recouru à certaines communications dans des colloques, dont les actes ont été publiés et sont cités ici en bibliographie.


			FEW : Französisches etymologisches Wörterbuch de W. von Wartburg.


			Hiegel : Dictionnaire étymologique des noms de lieux du département de la Moselle.


			Morlet : Les noms de personnes sur le territoire de l’ancienne Gaule.


			Nègre : Toponymie générale de la France.


			Simmer : Toponymie mosellane.


			Taverdet : principalement Les noms de lieux de Bourgogne, mais parfois aussi les fascicules par départements (particulièrement Vosges, Haute-Saône).


			La présentation du texte


			Chaque nom étudié est écrit en caractères gras. On signale ensuite, entre parenthèses, en caractères romains, lorsqu’il s’agit d’un lieu-dit ou d’un hameau, le nom de la commune à laquelle il appartient, suivi de deux points et, en italiques, les attestations anciennes suivies de la date où elles apparaissent : ex. : Marimont (Bourdonnay : Maurimont, 1242).


			Les noms de communes ne comportent que les attestations anciennes et leur date : ex. : Lagarde (Gardia, 1186 ; La Garde, 1377 ; A : Gerden).


			On signale ensuite la première attestation correspondant au nom complet actuel : ex. : Ancy-sur-Moselle (Anceiacum, 875 ; Anceyum, Ancyo, 1140 ; Ansei, 1278 ; Ancy-sur-Muzelle, 1443 ; Ancy-sur-Moselle, XVIIIe s. ; A : Ancy an der Mosel, Anzig).


			En fin d’énumération des attestations anciennes, précédé de « A », on pourra trouver le nom allemand du toponyme pendant les annexions (ou les noms s’ils diffèrent d’une annexion à l’autre ou s’ils changent au cours de la première annexion) : Sarreguemines (Gaimundias, 706 ; Geminde, 1274 ; Sargemundia, 1485 ; Sarguemine, 1607 ; A : Saargemünd) ; voir aussi l’exemple d’Ancy-sur-Moselle ci-dessus. Nous n’avons pas signalé à chaque apparition du nom d’une commune dans le texte ce nom allemand, qui n’a eu qu’une vie éphémère et souvent uniquement administrative, car il était inusité par les habitants, qui ont toujours conservé dans leurs conversations le nom français ou patois de la commune.


			L’astérisque précédant une forme signale qu’elle n’est pas attestée. Ex. : la racine pré-celtique *kan « hauteur ».
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			Les départements 
avant et après 1870


			INTRODUCTION


			Quelques éléments d’histoire 
et de géographie


			A une époque lointaine, le territoire du département actuel de la Moselle était occupé par des Gaulois, qui ont été colonisés au milieu du Ier siècle avant notre ère. C’étaient les Médiomatriques, qui occupaient un vaste territoire dont Divodurum (Metz) était la capitale. La civilisation latine apparaît donc très tôt et le christianisme commence à s’implanter dès le IIIe siècle. C’est à partir de cette époque que se développe le réseau routier allant au nord vers Trèves, capitale de la Belgique première, au sud, vers Lyon et la Méditerranée, vers l’ouest, par Verdun et par Reims vers l’Atlantique. Divodurum n’est pas seulement un nœud routier, c’est aussi une voie fluviale, grâce à la Moselle et la Seille. Ces axes nord-sud permettent à la fois le lien avec Rome et l’arrivée des invasions venues du nord.


			Pendant cette première époque et dans les siècles suivants, des peuplades germaniques, Alamans, puis Francs, ont occupé le territoire d’une manière qui n’a pas été aussi violente et chaotique qu’on a pu le penser. Il semble que l’intégration des nouvelles populations se soit faite assez pacifiquement, même si des combats ont parfois eu lieu. Les études de Simmer, et notamment ses observations sur la toponymie mosellane le mettent clairement en évidence.


			Au VIe siècle, la région appartient à l’Austrasie, vaste pays étiré du nord au sud, qui rejoint le royaume franc à la fin du VIIe siècle. Metz était alors une ville puissante, qui devint véritablement le centre du royaume carolingien. Charlemagne venait souvent à Thionville et Louis-le-Pieux s’est fait enterrer à Metz.


			L’Église joua également un grand rôle dans la constitution du pays, avec ses évêchés et archidiaconés. On connaît les célèbres Trois-Évêchés, Metz, Toul et Verdun, dépendant à l’origine de Trèves, siège de l’archevêque. Le diocèse de Metz comporte les archidiaconés de Metz, Vic, Marsal et Sarrebourg, dont les tracés semblent bien correspondre à une réalité linguistique, dans cette région où coexistent les langues romane et germanique. Simmer s’est attaché à montrer la corrélation entre réalités ecclésiastiques et état linguistique de la région d’une manière tout à fait éclairante.


			Au traité de Verdun, Lothaire Ier gouverne cette vaste terre allant de la mer du Nord à l’Italie et à sa mort, son fils Lothaire II obtient la partie nord des états de son père et lui donna son nom : Lotharingie (Lorraine, dont les formes romanes Loherregne, Loherrainne sont issues de Lotharii regnum et la forme germanique Lothringen comporte le suffixe d’appartenance -ingen si fréquent dans les toponymes mosellans sous les formes -ing et -ange). Sous Brunon, à la fin du Xe siècle, ce territoire fut encore divisé en Haute et Basse-Lorraine, la Haute-Lorraine correspondant aux pays mosellans. À l’intérieur de cette nouvelle entité, l’évêché de Metz conservait un pouvoir important, comme ceux de Toul et de Verdun. Le duché de Lorraine était très morcelé et les ducs successifs ont toujours essayé de prendre de l’ascendant sur les territoires des évêques qui défendaient leurs possessions. L’évêque de Metz veillait particulièrement sur le Saulnois et ses salines qui attiraient toutes les convoitises.


			Ce sont les évêchés, dont celui de Metz, qui jouèrent le rôle le plus important pendant le Moyen Âge du point de vue économique et commercial, car ils étaient situés sur les grands axes fluviaux, la Meuse et la Moselle. Les évêques de Metz, tantôt lorrains, tantôt germaniques, ont donné à leur ville et à sa région une importance exceptionnelle du point de vue international. Ils perdirent de l’influence aux XIIIe-XIVe siècles et la ville de Metz est devenue ville libre impériale, fortifiée par la suite, commerçant avec les pays voisins. Elle fut considérée au XVe siècle comme l’une des villes les plus riches de l’Occident.


			Au XVIe siècle, Metz est près de passer à la Réforme et s’oppose ainsi au duché catholique. Elle est affaiblie et occupée par les armées du roi de France en 1552 et par le traité de Westphalie, en 1648, les Trois-Évêchés reviennent à la France et deviennent des forteresses sur les marches du royaume ; Metz est la principale, étant donnée sa position, à proximité de tous les états voisins. Elle devient alors une capitale militaire.


			L’histoire de ce territoire se confond alors avec celle de la France. Après la Révolution, le département de la Moselle, avec Metz comme préfecture, sera constitué des territoires actuels augmentés de l’arrondissement de Briey ; les arrondissements de Château-Salins et Sarrebourg appartenaient initialement au département de la Meurthe. Cette répartition des territoires correspondait mieux aux réalités historiques et géographiques des périodes précédentes. La défaite de 1871 et le traité de Francfort entraînent l’annexion de l’Alsace et d’une partie de la Lorraine : la majeure partie du département de la Moselle, sauf l’arrondissement de Briey et une partie du département de la Meurthe, les arrondissements de Château-Salins et Sarrebourg. Le retour de ces territoires à la France en 1918 ne change rien à ces limites imposées en 1871 pour différentes raisons, notamment les liens créés entre l’Alsace et la partie annexée de la Lorraine et une législation spécifique. La Moselle comme l’Alsace observent toujours le Concordat, puisque la séparation de l’Église et de l’État, votée en 1901, ne concernait pas ces régions annexées.
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			L’Annexion a joué un grand rôle dans l’affaiblissement des territoires concernés : des milliers de personnes ont quitté l’Alsace et la Moselle pour rester françaises. Pour échapper à la nationalité allemande octroyée automatiquement à ceux qui restaient, près de 17.000 Messins sur 55.000 ont quitté la ville pour émigrer vers la France. Près de 29.000 Mosellans en tout ont fui l’occupation. Des industries ont ainsi déserté les territoires mosellan et alsacien, les facultés de médecine et de pharmacie de Strasbourg s’installent à Nancy.


			Des tentatives de germanisation ont été tentées, avec de très maigres résultats, par l’implantation d’une main d’œuvre allemande dans les territoires occupés, l’imposition de la langue allemande, la germanisation des toponymes et patronymes. On connaît à ce sujet l’anecdote concernant les avatars du nom d’une personne nommée Lagarde : ce nom aurait été germanisé en Wache, traduction de « garde », en 1871, puis francisé en Vache, simple prononciation à la française de Wache, en 1919, puis de nouveau germanisé Kuh, traduction germanique de Vache, en 1940, pour finalement se franciser en Cul en 1945 ! Cette histoire facétieuse, probablement née dans les milieux germanophones, montre la supériorité germanique, puisque la traduction en allemand est toujours fidèle, alors que l’adaptation française est fantaisiste et ridicule. Il s’agit sans doute avant tout de se moquer des Français, piètres germanistes !


			En 1918, au retour à la France, la Moselle va de nouveau perdre plus de 100.000 habitants (Allemands venus pendant l’Annexion). Metz va perdre 30.000 habitants.


			La deuxième Annexion, plus brutale sans doute, n’a pas eu de grandes conséquences, malgré la germanisation des noms de lieux (sauf quelques-uns, dont Metz, Vionville et Gravelotte), l’instauration d’une organisation administrative allemande (création des Stadtkreise et Landkreise) et l’assimilation de la Moselle dans la « marche de l’Ouest » (Westmark) comprenant la Sarre, la Lorraine et le Palatinat. Toutes ces mesures ont été abrogées en 1945.


			Le problème le plus grave a été démographique, la Moselle ayant été une fois encore vidée de ses habitants qui refusent le régime allemand. Leur retour à la fin de la guerre amène des problèmes psychologiques, les relations entre les populations restées en Moselle et celles qui avaient pu quitter le territoire étant souvent assez tendues. On le remarque dans la littérature qui raconte ces scissions, parfois à l’intérieur même des familles. De même, les Malgré-nous n’ont pas toujours été considérés comme ils auraient dû l’être et leur reconnaissance a été très tardive. Les dilemmes naissant de l’affrontement de membres d’une même famille se trouvant enrôlés dans des camps ennemis ont été tragiques et, pendant des décennies, les blessures ne sont pas entièrement cicatrisées (1). Cependant, aujourd’hui, les dissensions commencent à s’apaiser.


			Du point de vue géographique, le département comporte une grande diversité : nous nous bornerons à tracer à grands traits les différents paysages rencontrés dans le département. L’essentiel du territoire est occupé par le plateau lorrain, calcaire, dont le relief est assez vallonné du fait de l’érosion. Jadis très boisé, il est aujourd’hui une terre agricole vouée à l’élevage et à la culture, mais les forêts n’ont pas entièrement disparu.


			À l’ouest de ce plateau, le sol marneux et argileux forme une dépression en faible pente, recouverte d’étangs naturels ou artificiels. C’est aussi une zone riche en sel, le Saulnois, qui a fait autrefois la fortune du pays.


			En continuant vers l’ouest, les vallées sont bordées à l’ouest de cuestas propices à la culture de la vigne et des fruits. Les côtes surplombent notamment la Moselle de 150 à 200 mètres. Orientées nord-sud, elles sont exposées à l’est et protègent dans une certaine mesure des vents d’ouest et des pluies venant du bassin parisien. Cette région, habitée de longue date, a favorisé par sa topographie l’installation de Metz, qui peut ainsi contrôler l’accès au bassin parisien.


			C’est aussi une zone riche en fer, qui a permis le développement de toute l’industrie sidérurgique dans les vallées, qui a fait la réputation et la richesse du département aux XIXe et XXe siècles.


			Au nord se trouve l’autre grande ressource de la région, le charbon. Le bassin houiller lorrain, qui se prolonge dans la Sarre et qui a fait vivre tant de populations, comme les mines de fer et la sidérurgie, est peu exploité depuis que les hydrocarbures, plus rentables, ont été favorisés. La demi-boutonnière du Warndt est une curieuse dépression créée par l’érosion et tournée vers le nord-est. Les côtes atteignent 400 mètres et les grès affleurent. Le paysage est un mélange de mines et de forêts de résineux et de feuillus.


			Au sud-est apparaît le plateau gréseux et les vallées de la Sarre Blanche, de la Sarre Rouge, de la Zorn Blanche et de la Zorn Jaune. Cette région pittoresque de l’arrondissement de Sarrebourg, aux rochers tourmentés, est un point de passage vers l’Alsace.


			Le département de la Moselle prend de plus en plus d’importance en Lorraine. Le rôle de pôle industriel qu’il a tenu depuis le XIXe siècle tend à se réduire depuis les années 1950, mais il a réussi a développer une grande activité culturelle. Certes, le Rectorat reste implanté à Nancy et l’université de Nancy reste la première université lorraine, mais la création récente de l’Université de Lorraine regroupant les universités nancéiennes et messine lui permettent de prendre sa place dans la vie intellectuelle de la région. D’autre part, la construction du Centre Pompidou et l’essor de l’Orchestre Philharmonique de Lorraine font de Metz un centre culturel qui peut désormais jouer un rôle important dans ce domaine dévolu à Nancy jusqu’à présent.


			D’autre part, le développement du tourisme, particulièrement du tourisme transfrontalier, dans la partie nord du département, qui souffrait, du fait de l’industrie, d’une mauvaise réputation, a connu un essor important : on peut noter l’ouverture au public du château de Malbrouck à Manderen, le tourisme lié à la ligne Maginot, l’aménagement de nombreux vieux villages pittoresques et la modernisation d’Amnéville. Au sud, la création du parc régional de Lorraine, le développement des plans d’eau et la réhabilitation réussie de la ville de Metz et des abords de la Moselle et de la Seille concourent à l’attraction touristique d’un département initialement tourné vers l’industrie. Tous ces éléments donnent une nouvelle vie à une région qui n’avait pas vraiment jusqu’ici vocation à attirer les touristes, malgré sa position au cœur de l’Europe.


			Situation linguistique du département


			Du point de vue linguistique, le département de la Moselle est particulièrement intéressant, puisqu’il est traversé par la frontière des langues germano-romanes, qui a fort peu évolué depuis le Moyen Âge. Du nord-ouest au sud-est, venant du Luxembourg, elle entre en France entre Ottange et Volmerange-les-Mines, puis passe à l’ouest de Thionville, laisse Boulay à l’est, se dirige vers le sud-sud-est pour remonter vers Albestroff, qui appartient au domaine roman, puis passe à l’ouest de Sarrebourg et de Walscheid pour se poursuivre dans le département du Bas-Rhin.


			Comme on peut le constater, elle ne suit aucune frontière naturelle et laisse la ville de Metz largement à l’ouest. Nous ne reviendrons pas sur l’origine fort discutée de cette frontière. Alain Simmer y a consacré un ouvrage, étayé par des recherches archéologiques et une Toponymie mosellane particulièrement intéressante qui montre clairement que nous n’avons pas affaire à une submersion de la région par des envahisseurs germaniques, mais à une colonisation progressive, qui a permis aux peuples germaniques de se fondre dans la population et de créer des établissements.


			La frontière des langues n’est donc pas le résultat d’un affrontement politique, mais une ligne de contact très ancienne, où le bilinguisme apparaît à la faveur de l’effondrement de l’Empire romain et du latin, qui a perdu son rôle fédérateur.


			D’ailleurs, les contacts entre les deux langues ont existé constamment et des mots germaniques ont pénétré le domaine roman, comme des mots romans sont entrés en domaine germanique. Il y a toujours eu des échanges entre les deux populations et la toponymie montre souvent qu’autour d’un centre au nom d’origine gallo-romaine viennent se créer de petits établissements au nom germanique (2).


			Du côté roman, les parlers sont aujourd’hui en voie de disparition, mais ils ont été heureusement correctement répertoriés par Léon Zéliqzon (3) et l’Atlas linguistique qui s’intéresse à l’ensemble du domaine lorrain (4), les situe plus précisément par rapport à leurs voisins.


			Du côté germanophone, on distingue une certaine diversité. Le francique tient une place prépondérante dans les langues parlées à l’est du département, mais on observe plusieurs variétés, comme le montre nettement l’Atlas linguistique et ethnographique de la Lorraine germanophone : le nord de cette région est le domaine du francique luxembourgeois qui, outre le Luxembourg, s’étend également sur une petite partie de la Belgique et sur le sud-ouest de l’Allemagne, en Rhénanie-Palatinat et n’atteint pas Bouzonville en Moselle. Au sud de cette zone est parlé le francique mosellan jusqu’à une ligne reliant approximativement l’est de Boulay à Faulquemont ainsi que dans une portion assez étroite orientée nord-ouest - sud-est jusqu’au nord de Coblence, en Allemagne. Le reste de la Moselle de l’est parle le francique rhénan, qui se poursuit en Allemagne jusqu’au nord de Francfort. Seule une petite zone au sud de Sarrebourg parle l’alémanique, une variété d’alsacien. Comme on le voit, la région est loin de former une unité linguistique et l’intercompréhension n’est pas assurée, car les différences phonétiques et lexicales sont assez nombreuses.


			Influence du patois sur le toponyme


			Les langues locales ont laissé des traces en toponymie, et souvent plus particulièrement en microtoponymie.


			Le patois lorrain roman apparaît aujourd’hui encore dans des noms comme La Marcarerie, écart de Saint-Quirin ou Marcarerie, écart de Vasperviller qui est le nom patois de la vacherie, dans la région mosellane romane. Ce même mot, subsiste aujourd’hui encore en français régional, mais dans le sens qu’il prend dans les Vosges : « ferme d’estive où l’on fabrique du fromage ». Ce mot est essentiellement lorrain dans ces deux acceptions (FEW 16, 549b melker).


			Rouge-Moitresse, autre nom d’Alteville, écart de Tarquimpol, où moitresse est l’ancien messin « métairie ». few 6/1, 612a medietas indique clairement qu’il s’agit d’un mot essentiellement lorrain, qui s’étend jusqu’en Suisse (5).


			Les noms de Poixe (Servigny-lès-Sainte-Barbe) et Puche (Ogy) sont des formes phonétiques issues du patois lorrain et désignent le puits. La graphie x ou ch représente une constrictive vélaire (allemand ach), noté hh par Zéliqzon (puhh « puits », pwèhh « poix, résine »). On voit que les attestations de Poixe ont évolué de Puuche, 1136 à Poix, 1404, Poich, 1628 et Poixe, forme actuelle, par l’attraction de pwèhh « poix, résine ».


			Pour ce qui est des parlers germaniques, les exemples abondent et la toponymie de la zone germanophone est souvent plus simple à interpréter car les noms ont encore un sens pour les patoisants : -dorff ou -troff « village », dal ou thal « vallée », house « maison », schnecken « escargots », reh « chevreuil », stock « souche », rohr « roseau », wei(h)er « étang », etc. parlent encore aux germanophones.


			Au fil de ses attestations nous voyons Lengelsheim devenir Langeniss en 1493, Langnussen, en 1543, l’allemand heim s’étant transformé par le patois en « s » et « sen » mais gardant toujours la même signification de « village de Lengin, homme au nom germanique ».


			Kappelkinger (Cuneregen, 12000 ; Cunegerem, 1225 ; Kongeren, 1329 ; Cappelkinger, 1598 ; Les deux Kingre, 1682 ; A : Kappelkingen) et Uberkinger (Oberkingner, 1525 ; Les deux Kinger, 1682 ; Oberkinge, 1756 ; Haut-Kinger, 1750 ; Uberkinger, 1776) doivent leurs noms au patois germanique, Kingeren, représentant le nom d’homme germanique Cungari, normalement suivi de -heim, « le village », mais qui, toujours en patois, s’est changé en -e, -em, -en. Plus tardivement, les deux distinctifs, l’un en lorrain germanique « cappel » « chapelle », là où se trouvait l’église, et l’autre, uber, pour préciser que le deuxième Kinger est situé au-delà de l’Albe, au nord du premier Kinger, sont là pour les opposer l’un à l’autre.


			Les exemples sont nombreux et, d’une manière générale, l’influence des patois germanophones sur la toponymie de l’est du département est naturellement très importante. Nous aurons l’occasion de la signaler au fil du texte.


			Mais la transcription des noms par une personne ignorant la langue locale entraîne parfois des malentendus, qui conduisent à des traductions erronées : des noms obscurs pour les scribes qui devaient les enregistrer tout en ignorant le patois de chaque localité ont subi de fausses interprétations et des traductions erronées allant jusqu’à la création de noms de saints qui n’existent pas. En voici quelques exemples : 


			L’interprétation française de Sarreguemines (Gaimundias, 706 ; Geminde, 1274 ; Sargemundia, 1485 ; Sarguemine, 1607) en fait le pays « des mines de la Sarre », alors que le second élément de ce toponyme vient du germanique gemünd « embouchure », qui a donné le patois gemin « embouchure, confluent ». Sarreguemines est bien établi au « confluent de la Sarre » et de la Blies.


			La création d’un nom de saint inexistant se retrouve dans Seingbouse (Bouss, 1255 ; Sengeboos, 1429 ; Sengbuss, Sainct Bousse, 1525 ; A : Sengbusch), où seng, du moyen haut allemand sengen, donnant en patois francique seng, signifie « brûler, défricher par brûlis », mais a été traduit par « Sainct Bousse » au XVIe s. ! De la même manière, Stiring-Wendel, dont le premier élément, ancien, est un nom de personne, est devenu Saint Iringen en 1717 (voir infra).


			L’interprétation des noms


			On considère généralement que les attestations anciennes fournissent la meilleure interprétation du nom. Cependant, certaines attestations très anciennes peuvent ne pas être forcément sûres. C’est le cas, par exemple, de Marieulles (Mariolas, 691 ; Macerolias, 752 ; Marcolas, 949 ; Mairuelles, 1267 ; Marieule, 1440 ; Marieulles, 1869 ; A : Mariellen, Marendorf) qui semble venir du gaulois maro « grand » suivi de -o-iala, variante féminine de -o-ialo « clairière » mais qui a été confondu dès le VIIIe s. avec le latin maceriolae « petites ruines ».


			On pourrait multiplier les exemples de ce type, nous en avons signalé précédemment, mais pour ne pas alourdir le texte, on aura l’occasion de les observer dans les chapitres suivants. C’est l’une des raisons pour lesquelles nous avons privilégié les attestations anciennes, bien plus nombreuses dans ce volume que dans les précédents.


			Peut-on parler de toponymie populaire ?


			On rencontre à toutes les époques et dans toutes les régions de nombreuses interprétations du sens des toponymes par des scribes qui ne comprenaient pas ce qu’ils devaient transcrire. Le besoin de rattacher un nom énigmatique à une notion connue amène le plus souvent à une interprétation erronée qui relève généralement de ce qu’on appelle l’étymologie populaire. En voici quelques exemples, mais la lecture des attestations anciennes en révèle beaucoup d’autres.


			Dans ses attestations, Stiring-Wendel (Steringen, 1301 ; Stieringer Gewäld, 1460 ; Stieringer bann, 1662 ; Stiring, Saint-Iringen, 1717 ; Le nouveau village de Styring, formé autour d’un haut fourneau, 1856 ; Stiring-Wendel, 1860) reste un exemple d’invention et d’étymologie populaires en toponymie, car on a interprété, en 1662, Stiring, qui représente le nom germanique Sterro, par Stieringer bann, « élevage de bovins », et, en 1717, comme on vient de le voir, le nom de Saint- Iringen est une pure invention populaire.


			Tarquimpol reste l’exemple type d’interprétations erronées propres à une région où le scribe transcrit ce qu’il entend. Ainsi voyons-nous le latin decem « dix » écrit taiken évoluant jusque tarquin. En fait Tarquimpol est, au départ, le « pays », du latin pagus, des « dix », du latin decem, et signale ainsi une localité où se trouve un autel dédié aux divinités des dix pagi, « pays », de la cité des Médiomatriques. Puis ce second élément, pagi, se change en pail, poul « mare, étang », puis en bach « ruisseau », et en polis, « ville » au XVIIe siècle pour aboutir à Tarquimpol (Decempagi, 356 ; Decempagos, IVe s. ; Taikenpach, Tackenpail, 1274 ; Taikenpaul, 1286 ; Techempach, 1297 ; Techampoul, 1400 ; Tachenpfuhl, Tacquinpol, 1476 ; Tarquinopolis sive Tarkempfuhl, XVIIe s. ; Tarquinpol, 1779 ; Tarquimpol, 1967 ; A : Taichenpul, Taichen). On peut noter que la première forme de l’Annexion est une tautologie, les deux parties composant le nom (taichen ; pul) représentent « l’étang ».


			Influence du scribe


			On peut remarquer que le scribe, à toutes les époques, essaie d’interpréter ce qu’il entend pour donner du sens à ce qui peut lui paraître obscur, ou change la langue suivant les occupants du pays. En voici quelques exemples, mais on pourra en rencontrer beaucoup d’autres au fil des différentes attestations : 


			Ainsi, Munster qui a son origine dans le latin monasterium « monastère, cathédrale ». Monstre, en 1262, Monasterium en 1271, est le nom d’une collégiale qui prend le distinctif « Moutier en Allemagne » en 1360, le situant ainsi très clairement dans une région où l’on parle allemand. Ce toponyme est alors traduit en germanique par Minster en 1553, mais en 1779, dans la région parlant français, on l’appelle tout à fait différemment « Le Petit Saint Nicolas », « petit » pour le distinguer de Saint-Nicolas-de-Port (Meurthe-et-Moselle), qui serait le « Grand Saint Nicolas ».


			Narbéfontaine (Maulbert Fontaine, 1181) qui tient son origine du nom du germanique Madalberht en composition avec le français « fontaine », va, d’une traduction à l’autre au cours des attestations, hésiter entre « fontaine » et « bronn », pour finir, en 1817, par utiliser, en boucle répétitive, les deux traductions : « Narbéfontaine qui a pour annexe la ferme de Memesbronn ». Le nom actuel semble venir du nom de personne germanique Nerbo, qui apparaît au XVIIIe s. (Nerbefontaine, 1702) ou peut-être simplement d’une déformation du nom originel, Madalbert.


			C’est toujours le cas pour la commune de Suisse (Sulciam, 896) qui ne fait pas référence à la Confédération Helvétique mais évoque une « eau salée », en ancien haut allemand sulza, altéré, au cours des attestations, en Sultzen, Souches qui fut traduit à la fin du XVIIIe siècle par « Suisse ».


			Observations grammaticales


			• L’article


			Le plus souvent, la présence de l’article dans un toponyme permet de penser que ce nom est récent. Dans le cas de sites anciens, l’article a été ajouté tardivement, comme dans Laneuveville-lès-Lorquin qui n’a pas d’article avant la fin du XVIe s., alors que les microtoponymes récents, aux noms qui nous parlent encore, apparaissent immédiatement avec l’article, comme La Forge, L’Étang ou La Gare.


			Souvent, l’article est agglutiné au nom, comme dans Lachambre, Lacroix, Lagarde, Laneuveville-en-Saulnois, Laneuveville-lès-Lorquin, Laneuville, Lavieuville « le vieux village », mais cette agglutination apparaît récemment. Souvent, les attestations anciennes comportent d’abord le nom sans article, puis un article séparé du nom.


			Lorsqu’il s’agit d’un toponyme distingué par le nom d’une rivière, la coutume est que les noms de rivières masculins comportent l’article, alors que les noms féminins se présentent sans article. Ainsi, on a Verdun-sur-le-Doubs, mais Ars-sur-Moselle. Cette règle n’est généralement pas appliquée en Lorraine comme dans d’autres régions. Bainville-sur-Madon (Meurthe-et-Moselle), Bazeilles-sur-Othain (Meuse) ou Girecourt-sur-Durbion (Vosges) l’attestent. Dans cet ouvrage, les noms de rivière qui servent à distinguer le nom d’une commune sont tous féminins et ne comportent régulièrement pas l’article.


			En ce qui concerne les noms d’origine germanique, le nom de rivière se trouve en premier élément, séparé par un trait d’union ou agglutiné au reste du toponyme : la Blies apparaît dans Blies-Ebersing, Blies-Guersviller, Blies-Schweyen avec trait d’union, mais on a Bliesbruck agglutiné. De même le nom de la Sarre apparaît agglutiné dans Sarrebourg, Sarreguemines, Sarralbe « Sarre Blanche », à l’origne un hydronyme qui donnera son nom à la localité, Sarraltroff, Sarreinsberg, Sarreinsming. Dans les formations récentes, pendant les périodes d’annexion, des toponymes peuvent comporter la préposition allemande an : Spangen an der Nied (Pange sur la Nied), Rodt am Weiher, où am est la contraction de an dem (Rhodes sur l’étang), etc.


			• La préposition


			Les noms de lieux composés de plusieurs éléments comportent souvent une préposition qui précise le lien entre le premier élément, le nom de la commune et le distinctif qui permet d’évoquer sa situation ou éventuellement de le distinguer d’un homonyme.


			• à


			Elle apparaît assez souvent en toponymie, mais nous ne la rencontrons pas dans les toponymes que nous étudions ici. On remarque toutefois, par exemple dans les attestations anciennes d’Adaincourt, noté Daincourt en 1316, que a initial a été compris comme la préposition à (à Daincourt), alors qu’il s’agit ici du nom de personne germanique Adda suivi de cortis. Ce phénomène est assez fréquent.


			• de


			La préposition « de » sert à introduire l’élément essentiel d’un toponyme qui comporte des homonymes ou qui manque de précision parce qu’il fait référence à une caractéristique topographique très répandue : c’est le cas de Saint-Jean-de-Bassel, c’est-à-dire la paroisse dédiée à saint Jean-Baptiste, à l’origine un couvent de religieuses, établie dans une dépression du terrain (Bassel), qui comporte des homonymes, eux-mêmes précisés par un élément voisin (Saint-Jean-Kourtzerode, Saint-Jean-Rohrbach, sans compter les nombreux lieux-dits de ce nom).


			On peut citer également la Forêt des Hauts de Gorze, la ferme de Salonnes nommée Haut-de-Burthecourt ou encore la commune Plaine-de-Walsch, glosée par le DT54 « Plaine en avant de Walscheid, qu’on prononce Walsch », dont les attestations anciennes orienteraient plutôt vers un lieu cultivé et boisé (Plenterwald, 1707) ; le sens actuel semble être le fruit d’une réfection de la fin du XVIIIe s.


			• devant


			Devant-les-Ponts (Metz), au XVe siècle, hameau situé au-delà de la Moselle, en face des portes de France et de Pontiffroy, dont le nom commence par une préposition qu’on trouve habituellement entre deux éléments, indique clairement sa position géographique.


			• en


			Cette préposition introduit une précision géographique en situant le village en fonction des caractéristiques de la végétation (Faulx-en-Forêt, Saint-Nicolas-en-Forêt), de sa situation dans une région (Dain-en-Saulnois, Fresnes-en-Saulnois), un département (Berviller-en-Moselle) ou une province (Bisten-en-Lorraine), mais la préposition n’apparaît pas dans Buhl-Lorraine.


			• lès


			L’ancienne préposition lès, qui signifie « près de » est assez fréquente en toponymie. On la rencontre ici dans quelques noms de communes, par exemple Saint-Julien-lès-Metz, Saint-Louis-lès-Bitche ou Ancy-lès-Solgne. On ne peut la confondre avec l’article les que l’on trouve dans Chémery-les-Deux, Contz-les-Bains ou Devant-les-Ponts.


			• sur


			Cette préposition est souvent employée pour introduire un nom de cours d’eau sur lequel est établi le village. On en rencontre de nombreux exemples en Moselle : Ars-sur-Moselle, Courcelles-sur-Nied, Vitry-sur-Orne ou Vic-sur-Seille.


			• sous


			Cette préposition indique la position d’un établissement par rapport à un autre, comme pour Ham-sous-Varsberg, ou la proximité d’une hauteur ou d’une particularité de la région, comme Beuvange-sous-Saint-Michel, au pied d’une hauteur de ce nom ou Charleville-sous-Bois. Dans la plupart des cas, la précision sert à différencier des homonymes, comme les nombreux Ham, Han ou les deux Beuvange, assez proches l’un de l’autre.


			Il semble bien également que la préposition « sous » apparaisse dans un hameau de Norroy-le-Veneur, dont le nom varie suivant les cartes : Sous-Norroy, Senorroy, nom enregistré par le DT (Senouroy, 1674-1681 ; Sennoroy, 1756 ; Snouroy (Cassini) et Snorroy, qui est aussi le nom d’une rue de Norroy. Les deux derniers noms sont probablement une contraction du premier.


			Dans les noms germaniques, les prépositions « sur » et « sous », ober et unter, sont souvent agglutinées au nom et ont la même valeur que les prépositions du français. Ainsi, Oberdorff est le village construit en amont, à la source du Dumbach et Obermuhlthal est le moulin établi, dans la vallée, le plus en amont sur le Rehbach, alors qu’Untermuhlthal désigne le moulin en aval par rapport au premier.


			• L’accord de l’adjectif


			On rencontre quelques traces de formes anciennes ou dialectales d’adjectif dans des noms comme Berupt (ancien Bellum rivum), affluent de la Seille ou Befey (Saint-Hubert : Bealfey, 1345) « la belle hêtraie » (issu de fagetum), à côté de formes plus modernes : Beauregard (Thionville), Bellevue (Woippy), au sens clair.


			L’adjectif « long » (lonc en ancien français) donnait régulièrement au féminin longe (la forme moderne a été refaite sur le masculin : long / longue). On trouve l’ancienne forme dans les trois communes nommées Longeville, prolongement du latin longa villa.


			• L’ordre des mots


			Lorsqu’on a une séquence composée d’un adjectif qualificatif et d’un nom, l’ordre le plus courant en français est nom + adjectif, même si, dans l’ancienne langue, on rencontrait parfois des séquences adjectif + nom. Les parlers lorrains ont le plus souvent l’ordre adjectif +  nom, qui subsiste en français régional : «une neuve robe, le blanc fromage, etc. ». Les parlers germaniques, qui ont sans doute eu une influence sur les parlers romans locaux, adoptent régulièrement l’antéposition de l’adjectif. On trouve donc dans les toponymes mosellans le même type de construction (adjectif + nom) aussi bien dans les noms germaniques que dans les noms romans. On dira donc : Neudorf (Bibiche) et Neufvillage, qui a le même sens ; Neufmoulins et Neumuhle (Hottviller), représentent des moulins neufs tous les deux. De la même manière, on dit Neuf-Étang (Desseling), Neufchef, (maison nouvelle), Neufgrange, Neunkirch (Sarreguemines), Neunkirchen-lès-Bouzonville (nouvelle église) et Blanche-Église, qui suit la même construction. L’autre nom d’Alteville, Rouge-Moitresse (Tarquimpol) est, de ce point de vue comme du point de vue lexical, typiquement lorrain.


			• Composition des toponymes


			Le français a depuis longtemps adopté l’ordre déterminé-déterminant, même si cela n’a pas toujours été le cas. On dit donc « le château du seigneur » ou « la ferme de mon frère ». Les parlers germaniques ont adopté l’ordre déterminant-déterminé, comme le gaulois. La toponymie lorraine a adopté l’ordre déterminant-déterminé dans la plupart des cas, comme nous avons vu supra que les noms composés d’un adjectif antéposé sont la règle.


			Généralement, le premier élément (le déterminant) est un nom de personne : Adelange est composé d’un suffixe germanique -ingen et d’un nom de personne germanique Adalo. Le même nom, employé au cas régime (à désinence -on) donnera, avec le suffixe roman cortis désignant un domaine agricole, puis un village, Attilloncourt ; de même, Bassing, propriété de Badizo (suivi du même suffixe germanique -ingen) correspond à Bassompierre, où Badizo est suivi de pierre (au sens « château »). Cette formation est quasiment constante, quelle que soit l’origine du déterminant et du déterminé. Nous y revenons plus longuement dans la deuxième partie.


			Ce mode de composition est le plus productif, mais il n’est pas le seul et nous verrons d’autres façons de nommer les lieux en dehors du possesseur ou de l’occupant de la terre. Le relief, la culture et la végétation, la nature du sol et l’eau, les constructions et les activités humaines tiennent également une large place dans les manières de nommer l’espace, comme les religions qui se sont succédé sur notre sol.
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					Voir, par exemple, à ce sujet, le récit de Michèle benoit : La Terre de personne, Metz, Serpenoise, 2008.


				


				

					Pour plus de détails sur ces questions linguistiques, voir, outre les ouvrages d’Alain simmer, la communication de Claude michel : « La frontière linguistique en Lorraine : origine et perméabilité »publiée dans mazauric, Claude, rothiot, Jean-Paul (dir.), Frontières et espaces frontaliers du Léman à la Meuse, Recompositions et échanges de 1789 à 1814, Nancy, P.U.N., 2007, pp. 79-97.


				


				

					Léon zéliqzon, Dictionnaire des patois romans de la Moselle, publié en trois fascicules de 1922 à 1924, réédité dans la Bibliothèque des Langues et Cultures régionales de Lorraine par les éditions Serpenoise à Metz en 2002, avec les suppléments de français régional publiés entre 1929 et 1932. Ce gros ouvrage constitue le plus complet et le meilleur dictionnaire de patois lorrain.


				


				

					Jean lanher, Alain litaize, Jean richard, Atlas linguistique et ethnographique de la Lorraine romane, Paris, C.N.R.S., 1979-1988, 4 vol.


				


				

					Zéliqzon donne sous mwintrasse : 1, Métairie. 2. Ferme où l’on cultive beaucoup de fruits. 3. Vigne cultivée par moitié, dont la récolte appartient moitié au propriétaire, moitié au fermier. 4. Obligation de rendre au propriétaire la moitié des fruits d’une vigne ou de la récolte d’un champ. 5. Terrain cultivé par moitié.


				


			


		


	

		

			PREMIÈRE PARTIE : 
LES THÈMES TOPONYMIQUES


			1. LE RELIEF


			Les montagnes et les élévations du terrain


			Le relief est un thème fécond, car les hauteurs ont toujours été convoitées pour installer des établissements naturellement protégés contre les agressions extérieures. Souvent, ces lieux ont été habités très tôt et leur nom n’est pas toujours aisé à interpréter, car il reste parfois un rare témoin de langues disparues. L’incompréhension du sens d’un toponyme ancien amène quelquefois les nouveaux occupants à rebaptiser le lieu ou à le préciser par un mot de leur langue.


			Les bases oronymiques anciennes


			La racine pré-celtique *kan « hauteur », suivie de villa « ferme », se trouve peut-être dans Chanville (Xanville, 1272 ; Chanville, 1607 ; A : Hanhausen), car le site s’y prête, le village étant construit sur une éminence où naissent plusieurs sources du Goulot et du ruisseau des Terreaux, mais on peut toujours proposer une autre hypothèse pour ce type de nom. Canceley, Cantzley dans DT, sur la frontière linguistique, est le nom d’un sommet surmonté d’une table rocheuse, celui d’une scierie, d’une maison forestière et d’un ruisseau. Sans aucune attestation il reste donc énigmatique. On peut suggérer une racine pré-celtique *kan- « pierre, rocher », peut-être élargie en *kan-t, étant donnée la configuration du sommet de cette hauteur. Kanfen (Cantevanne, 1239 ; Canfme, 1285 ; Kantphania, Camphania, 1439) est un nom énigmatique. Les attestations anciennes semblent bien être déjà des interprétations. Le village est bâti au pied d’une côte assez abrupte, près de la source du Kiesel, affluent de la Moselle. Nègre y voit le bas latin campania « pays de plaine », ce qui pourrait se concevoir, si l’on s’en tient aux attestations du XVe s., alors que Hiegel y voit, selon la première attestation, une « vanne de pêche qui chante » (cantat venna). Simmer suit l’hypothèse de Kiffer qui penche pour une base oronymique kan-t (gaulois canto), suivie du germanique fenn « terrain marécageux ». Nous sommes effectivement au pied de la montagne, dans une zone humide, mais il est difficile d’affirmer que cette hypothèse est la bonne, mais elle semble toutefois plus probable.


			La racine celte, cnoc, « hauteur », évolue en cnec, qui serait, selon Falc’hun, une variante en celtique continental née probablement d’un génitif *knoki, qui évolue en *kneki par l’influence de i final sur la voyelle précédente. Elle pourrait expliquer le nom de Laquenexy (Lecunesy, 1234 ; Lukeneisi, 1242 ; Lekensi, 1246 ; La Cunesie, La Cunexi, 1266 ; Lukeunesey, 1281 ; Lucunexit, 1290 ; Laquenexy, 1517 ; La Queunexy (1756) ; A : Kenchen), qui est établi sur le plateau. On ne peut cependant exclure la formation sur un nom de personne, plus communément admise.


			Dain-en-Saulnois (Rémilly : Dun, 1335 ; Dinon en Saulnoy, 1373 ; Dein ou Salnois, 1450 ; A : Dam) vient du gaulois dunos qui donnera le latin dunum « hauteur fortifiée ». La précision « en Saulnois », de Salinensis pagus, signifiant « pays arrosé par la Seille », doit son nom à la rivière de Seille mais également à la présence de nombreuses salines qui y étaient exploitées.


			La racine probablement gauloise *turno-, désignant la hauteur est une hypothèse que l’on peut proposer pour Dornot (Dornincum, 936-943 ; Dornant, 1241 ; Dornanc, 1251 ; Dorney, XVe s. ; Dornaut, 1468 ; Donnot, Dornot, XVIe s. ; A : Dorningen) : la situation du village à flanc de coteau, dominant la Moselle, peut la conforter. Comme souvent, une autre étymologie est possible.


			Mardigny (Lorry-) (Mardenei, 1128 ; Merdegney, XVe s ; Mardigny, 1607) pourrait, en seconde hypothèse, avoir pour origine la base prélatine *mart au sens de « hauteur ». Le village est sur la côte de Moselle. Toutefois, l’explication traditionnelle par un nom de personne ne peut-être rejetée.


			La base oronymique pré-indo-européenne *mor, « hauteur », peut se trouver dans la forme tautologique de Marimont (Bourdonnay : Maurimont, 1242) et Marimont-lès-Bénestroff (Moresberg, 1125 ; Morsperc, 1212).


			Le pré-latin serra, désignant une « hauteur allongée » est représenté par la Forêt de Serres, entre Hannocourt et Fonteny, à l’est de Delme.


			Tincry (Tinkeracha, Tinkrache, 950 ; Tinquerey, 1018 ; Dincriche, 1182 ; Tinkerei, 1196 ; Tancry, Taincry, Tainquerey, Tinquery, 1566 ; Tincry, 1779) pourrait, selon Falc’hun, être composé de la préposition celtique tan « sous » accompagnée ici de cré, cri, qui serait une variante gauloise du vieux breton cnech, qui évolue en crec’h. Le village se trouve en effet au pied d’une colline boisée. D’autres solutions peuvent être proposées.


			Mons et ses dérivés


			• Les formations issues du latin mons « élévation de terrain »


			Le latin mons et ses dérivés restent, en Moselle comme partout en Lorraine, les bases les mieux représentées de toponymes désignant des lieux élevés.


			• Lorsque mons est seul


			Mons peut se rencontrer seul, comme dans cet écart de Pange, Mont (Mons, 1288 ; Mons de leix Painge, 1404 ; Mont sur Nied, 1779 ; Mont, fin XVIIIe s.) situé sur la hauteur qui domine la Nied française.


			• Mons en association


			• Un nom commun associé à mons


			Un nom commun peut se lire avec mons comme dans Faulquemont (Falconis montem, 1119 ; Falconismons, 1125 ; Faukemont 1238 ; Falkenberg, 1352 ; Falkenburg, 1359 ; Faulquemont, 1477 ; Falquemont alias Falkembourg, 1594 ; Faulquemont, 1869 ; A : Falkenberg bei Sankt Avold) où nous voyons l’ancien haut allemand falco, falcho (moyen haut allemand valke) « faucon », suivi du latin mons : « la montagne aux faucons », mais l’hypothèse d’un nom de personne germanique, ici Falco, est aussi possible. On peut également remarquer, dans ces nombreuses attestations, l’allemand berg, « hauteur » dont le sens a glissé vers burg « château ».


			Lanceumont, ou Le Lanceumont, hameau récent de Mécleuves, absent des ouvrages consultés, pourrait être éventuellement composé d’un premier élément gaulois, *lan « plateau, lieu dégagé » suivi du latin mons, mais l’absence d’attestation ancienne ne nous permet pas d’assurer une telle hypothèse et on peut y voir plus sûrement un nom de personne latin. On y a construit un lotissement, mais le lieu ne semblait pas être habité anciennement.


			Hiegel offre plusieurs propositions pour Monneren (Mundelar, 932 ; Mondelar, 1130 ; Mundela, Mondeler, 1183 ; Mundelay, 1195 ; Mandelar, Mondren, 1570 ; Mondler, 1594 ; Monderen, 1644 ; Mondren, 1692 ; Monneren, 1869 ; A : Monnern). Associé à l’ancien haut allemand lar, lahr, lohr « clairière, pâturage » le latin mons « hauteur », qui a donné le germanique munt, évoquant une « clairière sur la hauteur » ou, hypothèse que retient Simmer, le germanique mund « la protection » signalerait une « clairière protégée par des fortifications », Mundelar se serait alors changé en Monneren par dissimilation.


			• Un nom propre


			Un nom propre peut également s’associer avec mons, comme c’est le cas pour Alémont (Saint-Jure : Alamont, Alenmunt, Alanimonte, 1194 ; Alainmont, 1297 ; Allemont, 1568 ; Alemont, XVIIIe s.). Il peut représenter, selon Hiegel, le groupe ethnique des « Alains », peuple nomade d’Asie venue dans nos régions au Ve s., ou, selon Morlet, il peut s’agir du nom de personne germanique Alo.


			Très souvent on trouve le nom du saint dédicataire de l’établissement religieux qui y a été fondé, comme saint Pierre, le premier des apôtres, dans Mont-Saint-Pierre, qui est un sommet de 325 m. avec un mémorial culminant au-dessus de Villers-Stoncourt, et enfin comme Quintinus, pour le Mont-Saint-Quentin (Mons sancti Quintini, 977) qui, du haut de ses 358 mètres, représente un belvédère exceptionnel sur la vallée de la Moselle, ce qui lui a valu de jouer un rôle stratégique d’observation, de protection et de communicaton pour la ville de Metz en contrebas.


			Lanceumont, hameau sans attestation rattaché à Mécleuves pourrait être composé du nom de personne gallo-romain Lantius, Lancius.


			Landremont (Maizery et Silly-sur-Nied : Landremont, 1313) peut être la propriété sur une hauteur de Landric.


			Marimont (Bourdonnay : Maurimont, 1242 ; Marimont la Petite, 1634 ; Marimont la Basse, XVIIIe s. ; Petit Marimont, 1750 ; Marimont, 1862) pourrait être la hauteur du germanique Mauro, ainsi que Marimont-lès-Bénestroff (Morsberg, 1125 ; Morsperc, 1212 ; Moresperch, 1279 ; Moersberg, 1298 ; Marimont ou Morsberg, 1710 ; Marimont la Haute, 1790 ; Marimont, 1862 ; Marimont-lès-Bénestroff, 1924 ; A : Morsberg) où le second élément, -berg, s’est francisé en -mont.


			Le village érigé en 1628 dans un bois nommé Didersberg (Bois de Tuderstroff, 1018) Montdidier (Diedersberg, Montdidier, 1628 ; Le haut Montdidier, 1714 ; Montdidier autrefois Diedersberg, 1779 ; Diedersberg, 1779 ; Montdidier, 1862 ; A : Diedersberg), village récent créé en 1628 par Louis de Guise sur les terres de Francaltroff, évoque, associé à berg, la hauteur du Germain Dithari, puis confondu ensuite avec le nom de personne romain Desiderius et associé au latin mons il a donné ce que la tradition populaire a transformé en « Mont de saint Didier ».


			Comme pour la plupart des noms de la série de Montigny, deux hypothèses peuvent être proposées pour Montenach (Mondelar, XIe s. ; Mondela, 1130 ; Montenach, 1319 ; Mondern, 1403 ; Mondernacken, 1407 ; Montenach, 1594) : soit il s’agit du nom de personne latin Montanus suivi de l’évolution germanique du suffixe locatif -acum, soit on peut lire le nom commun dérivé de mons, le latin populaire montanea suivi de -acum « le domaine de la montagne » qui peut se justifier par la localisation du village, situé dans une vallée dominée par des hauteurs. On peut noter que les premières attestations rappellent les attestations de Monneren. Il s’agirait primitivement d’une « clairière au milieu des hauteurs ».


			Richemont (Richemont, 1236 ; Richiermont, 1240 ; Reichersbourg, 1581 ; Richemont, 1607 ; A : Reichersberg) peut représenter le nom de personne germanique Richo, qui évolue en Richar, Richer. On peut aussi voir un adjectif dans le premier élément.


			Vatimont (Walterii mons, XIIe s. ; Wattiemont, 1230 ; Videimont, 1241 ; Wautiermont, 1429 ; Wathiemont, 1607 ; Vatimont, fin XVIIIe s. ; A : Wallersberg) représente bien le nom germanique Waltar.


			Vaucremont (Bazoncourt : Wacremont, 1251 ; Vacremont, 1273 ; Vairemont, 1594 ; Vaucremont, fin XVIIIe s.) est la hauteur de Wacar.


			Vulmont (Vennemont, 1293 ; Wulmont, Vennemont, 1544 ; Wulmont, 1607 ; Vulmont, fin XVIIIe s. ; A : Wulberg) évoque le mont de Wanno.


			• Une préposition


			La situation topographique peut être précisée et marquée par le recours à une préposition suivie de -mons afin de déterminer la position du village par rapport à l’élévation du terrain. C’est le cas d’Outremont (Lesse : Otremont, 1217 ; Oultremont, 1594 ; Outremont, 1862) où le latin ultra précise que l’établissement est « au-delà » de la hauteur. La ferme qui porte ce nom est en effet séparée de la commune de Lesse par une hauteur boisée.


			• Un adjectif


			Parfois mons est accompagné d’un adjectif comme, peut-être, pour Richemont (Richemont, 1236 ; Richiermont, 1240 ; Reichersbourg, 1581 ; Richemont, 1607) pour nous signaler une « riche montagne » mais un nom de personne semble ici plus probable.


			Les dérivés de mons avec un suffixe diminutif


			Dérivé de mons, le latin monticellum désigne une « petite hauteur ». On le rencontre dans Moncheux (Monchues, 1160 ; Monchous, 1248 ; Monchuef, 1280 ; Monchuez, 1489 ; Moncheux, 1607 ; Moncheux-la-Grande, Moncheux-la-Petite, 1869 ; Moncheux, 1900 ; A : Monchern, Mingen), Moncheux-la-Petite représentant le hameau, et Moncheux-la-Grande la commune.


			• Mons accompagné du suffixe collectif latin -etum


			Montois-la-Montagne (Montois, 1320 ; Montoys, XVe s. ; Montoy la Montagne, 1779 ; Montois-Malancourt, 1811 ; Montois-la-Montagne, 1869 ; A : Montingen) et Montoy-Flanville (Montois, 1190 ; La Croix en Montoy, 1213 ; Montoix, 1240 ; Montoy, 1307 ; Montoy-Flanville, 1869 ; A : Monten) trouvent leur origine dans le latin mons suivi du suffixe collectif -etum, un lieu situé dans les montagnes. L’ancien français montoi désigne une colline. Remarquons que le distinctif de site de « Montois-la-Montagne » fait pléonasme.


			Les dérivés du latin populaire montanea « montagne »


			Montigny (Montigny-lès-Metz : Montiniacum, 893 ; Montinei, 1160 ; Montigney, 1269 ; Montigni, 1341 ; Montigney devant Mes, 1404 ; Montigny-lès-Metz, fin XVIIIe s. ; A : Montigny bei Metz, Monteningen) peut trouver légitiment son origine dans un dérivé de montanea « montagne », comme le site le suggère : le village est construit sur une élévation du terrain, en bordure de la Moselle. C’est donc « le domaine de la hauteur ». On sait que ce nom n’évoque pas forcément un lieu très élevé, mais souvent boisé. Montenach (Mondelar, XIe s. ; Mondela, 1130 ; Montenach, 1319 ; Mondern, 1403 ; Mondernacken, 1407 ; Montenach, 1594), présente l’évolution germanique du suffixe locatif -acum : c’est une variante de Montigny. On peut noter que les premières attestations rappellent les attestations de Monneren. Il s’agirait primitivement d’une « clairière au milieu des hauteurs ».


			Montrequienne (Rurange-lès-Thionville : Montigney, 1276 ; Montigny, 1375 ; Montigny les Aiey, 1404 ; Manderchen, 1509 ; Montderichen, 1515 ; Montkerchen, Montrequenne, XVIIe s. ; Montrechien, 1681 ; Montrequenne, XVIIIe s. ; Montrequienne, 1808) est un ancien Montigny. Ce qui a été proposé ci-dessus est valable pour ce hameau de Rurange-lès-Thionville. On observe toutefois que le nom d’homme latin Montinius, ou le latin montanea, est remplacé au XVIe s. par le nom de personne germanique Mundheri, dérivé de Mundo et que le suffixe est assez instable.


			Bas latin collina (issu de collis)


			En allant vers Fréming, on remarque ce quartier, qui fait partie de la commune de L’Hôpital, nommé La Colline, cité minière créée en 1946, et dont le sens est clair.


			Bas latin coletum


			Une « petite hauteur », du bas latin coletum, peut être une explication du nom de ce quartier de Metz depuis 1908, Queuleu (in Cuelido, Cuclido, 944 ; Culoit, 1245 ; Keuleu, 1281 ; Culeux, 1630 ; Queleu, 1653) et qui est, effectivement, situé sur une hauteur, mais d’autres hypothèses ont été avancées.


			Le latin culmen


			Le latin culmen « hauteur, sommet », qui a donné le lorrain et le luxembourgeois colme, kolm, est présent dans Colmen (Colman, Kolman, 1153 ; Colme, 1179 ; Colmen, 1182 ; Coilmont, 1377 ; Combe, 1628 ; Colmen, 1869 ; A : Kolmen), ainsi que dans Coume (Cuine, XIe s. ; Cuma, Coume, XIIe s. ; Coma, Cume, 1240 ; Cosmes-les-Berange, 1311 ; Chonne, 1594 ; Coume, 1869 ; A : Kuhmen) où la racine latine a donné l’ancien français come « hauteur ». La situation de cette localité le long d’un ruisseau et au pied d’une éminence, peut conforter cette hypothèse.


			Le bas latin *fractia ?


			Sur le territoire de Dornot, la côte de Moselle forme une falaise haute de 30 mètres qui, sur les deux-tiers supérieurs, est composée de quatre blocs d’effondrement de 20 mètres de hauteur. Ils donnent l’impression de murs de fortification, ce qui explique peut-être leur nom : les rochers de la Frasse. Ce nom est peut-être issu du bas latin *fractia, qui désignerait ou les rochers découpés, cassés (du latin frangere) ou à prendre au sens de « fortification ». Ces rochers comportent des grottes, des failles profondes où l’on a trouvé du matériel funéraire néolithique et ils sont le lieu de légendes célèbres du Grand Veneur, géant condamné à chasser éternellement et de la Dame blanche qu’on entend parfois pleurer sur son sort.


			Les formations issues du germanique berg « mont, montagne ».


			Comme on le remarquera en lisant les attestations anciennes, le germanique berg « montagne » est parfois confondu avec burg « hauteur fortifiée ». Les hésitations montrent que souvent les deux mots finissent par être interchangeables.


			Arnsbourg (Baerenthal : Aremborg, 1187 ; Arnsperg, 1336 ; Le Grand Arnsbourg, 1967) que DT signale sous « Le Grand Arnsberg », sont des ruines de château féodal du XIIe s., fondé par Arno au nom germanique, accompagné du nom burg, « château », qui évolue, comme c’est parfois le cas, en berg « montagne » au XIVe s., mais burg a finalement prévalu.


			Le germanique berg « mont, montagne » se retrouve clairement dans Berg-sur-Moselle (Berge, 880 ; Berge supra Mosellam, 915 ; Berge im Gauwe Rodemachern, 1472 ; Berg, 1869 ; Berg-sur-Moselle, 1919 ; A : Berg an der Mosel) dont les attestations nous précisent deux distinctifs de site, soit le germanique gau « le site découvert » du pays de Rodemack, soit la rivière sur laquelle il est situé, la Moselle.


			Bérig-Vintrange (Berge, 996-1011 ; Bergh, 1412 ; Beri, 1607 ; Berig, 1698 ; Berig-Vintrange, 1919 ; A : Berg-Wintringen), où la finale -ig essayant de rendre la prononciation locale de la finale -ig du patois berich, vient toujours de berg « hauteur ».


			Buchelberg (Phalsbourg : Spiegelberge, XVe s. ; Buchel, Pigelberg, 1750 ; Buchelberg, 1764) a probablement à l’origine le sens de « montagne (berg) d’où l’on a une vue étendue (spiegel) », mais spiegel a été remplacé par buchel qui semble représenter buche « hêtre ».


			Berg « hauteur » évolue en burg « lieu fortifié » dans le nom de Dannelbourg (Dendelberg, 1240 ; Dennelberg, 1434 ; Denelburg, 1576 ; Dannelbourg, 1869 ; A : Dannelburg), domaine du germain Tantilo, Dandilo.


			Le Dürrberg, sans attestation, est un sommet au nord-est de Mouterhouse, une hauteur sèche, de berg « hauteur » et du moyen haut allemand durre « sec ». On rencontre le même nom pour un écart de la commune de Walscheid : Durrenberg (Lieu dit am dürren Berg, 1742 ; Dieberg, Durberg, XVIIIe s.).
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